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L
a cotisation destinée au finance-
ment de l’Apec (Association pour
l’emploi des cadres), dont la mis-

sion est d’accompagner les salariés
bénéficiant du statut cadre (affiliés au
régime Agirc au titre des articles 4
et 4 bis) dans leur recherche d’em-
ploi, fixée à 0,06 %, sera assise sur
la totalité de la rémunération dans
la limite de la tranche B, à compter
du 1er janvier 2011, ont décidé les
instances de l’Apec, en accord avec
l’Agirc, qui recouvre cette cotisation.
C’est ce qu’indique l’Agirc dans une
circulaire du 29 juillet.

Suppression de la cotisation
forfaitaire annuelle
Selon les règles actuellement en vi-
gueur, la cotisation Apec se compose :
– pour la part correspondant à la

tranche A des salaires (de 0 à 2885 €

par mois en 2010), d’une somme for-
faitaire arrêtée chaque année en fonc-
tion du plafond annuel de la sécurité
sociale, versée pour chaque affilié ins-
crit dans l’entreprise au 31 mars ;
– et, pour la tranche B des salaires (de
2885 € à 11540 € par mois en 2010),
d’une cotisation proportionnelle au
taux de 0,06 %.
Au 1er janvier 2011, la cotisation
Apec deviendra entièrement propor-
tionnelle. Ainsi, elle sera assise à
compter de cette date sur la tranche A
(alors qu’actuellement elle n’est pas
due sur cette tranche) et sur la
tranche B.
La cotisation proportionnelle sera
donc due à compter du premier euro
et jusqu’au plafond de la tranche B
(soit jusqu’à 11540 € par mois pour

2010). Elle demeurera non exigible
sur la tranche C des cotisations. En
conséquence, la cotisation, forfai-
taire prélevée chaque année sur la
tranche A, appelée pour les cadres en
fonction au 31 mars de l’année en
cours, et dont le montant est égal pour
l’année 2010 à 20,77 €, sera suppri-
mée.
Le taux de la cotisation Apec demeu-
rera fixé 0,06 % (0,024 % part sala-
riale et 0,036 % part patronale). En-
fin, la cotisation Apec restera
recouvrée par les institutions de re-
traite des cadres en même temps et
selon les mêmes modalités que les
cotisations dues au régime de retraite
des cadres. ■

� Circ. AGIRC n° 2010-5-DF du 29 juillet
2010

La cotisation Apec sera totalement
proportionnelle au 1er janvier 2011

SÉCURITÉ
SOCIALE
Au 1er janvier 2011,
la cotisation APEC
de 0,06 % sera 
due sur la totalité
de la rémunération,
dans la limite 
de la tranche B 
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L
es modalités de mise en œuvre
de l’entretien professionnel des
fonctionnaires d’État sont fixées

par décret du 28 juillet. Elles seront
applicables à compter du 1er janvier
2012. Ce texte permet l’application
de l’article 15 de la loi du 3 août 2009
sur la mobilité et les parcours profes-
sionnels dans la Fonction publique
(v. Légis. soc. -Empl. & chôm.-
n° 175/2009 du 28 août 2009).
Rappelons que ces dispositions pro-
longent jusqu’en 2011 l’expérimen-
tation de l’entretien annuel d’évalua-
tion pour apprécier la valeur
professionnelle des agents, et l’insti-

tuent en 2012 dans la Fonction pu-
blique d’État.

Organisation de l’entretien
Le décret précise les modalités d’or-
ganisation de l’entretien dont béné-
ficiera chaque année le fonctionnaire
et qui sera conduit par le supérieur
hiérarchique direct.
• Contenu. Il porte principalement
sur les résultats professionnels de
l’agent au regard des objectifs qui lui
ont été fixés et des conditions d’orga-
nisation et de fonctionnement de son
service, ses objectifs pour l’année à
venir et les perspectives d’améliora-

tion de ses résultats, sa manière de
servir, les acquis de son expérience
professionnelle, le cas échéant la ma-
nière dont il exerce ses fonctions d’en-
cadrement, ses besoins de formationet
ses perspectives d’évolution. D’autres
thèmes peuvent être fixés par arrêtés
ou décisions des autorités compé-
tentes.
• Compte rendu. Établi et signé par
le supérieur hiérarchique direct du
fonctionnaire, le compte rendu de
l’entretien comporte une apprécia-
tion générale sur la valeur profes-
sionnelle de ce dernier. Il est com-
muniqué au fonctionnaire, qui

Précisions sur l’entretien professionnel 
des fonctionnaires d’État

FONCTION
PUBLIQUE
Les modalités
relatives à
l’organisation 
de l’entretien 
sont applicables 
à compter du
1er janvier 2012
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peut le compléter de ses obser-
vations. Il est ensuite visé par l’auto-
rité hiérarchique et signé par le fonc-
tionnaire, avant d’être versé à son
dossier.
• Recours. Le fonctionnaire peut de-
mander la révision du compte rendu
dans les 15 jours francs suivant la no-
tification de ce document à l’agent.
L’autorité hiérarchique notifie sa ré-
ponse dans les 15 jours suivants cette
demande. Dans un délai d’un mois
suivant la réponse de l’autorité hié-
rarchique, l’agent peut saisir la com-
mission administrative paritaire
(CAP). Celle-ci peut alors demander
à l’autorité hiérarchique la modifica-
tion du compte rendu.
• Dérogation. Des statuts particuliers
peuvent prévoir le maintien du sys-
tème de notation.
• Expérimentation. Le texte intro-
duit dans le décret du 17 septembre
2007 sur l’expérimentation de l’en-
tretien la prolongation de son applica-
tion jusqu’en 2011. Les dispositions
du décret sur le contenu de l’entre-
tien et le compte rendu sont appli-
cables pendant l’expérimentation,
pour la période de référence 2010.
• Abrogation. À compter du 1er jan-
vier 2012, le décret du 29 avril 2002
sur les conditions générales d’évalua-
tion, de notation et d’avancement des
fonctionnaires de l’État ainsi que le
décret du 17 septembre 2007 sont
abrogés. Mais les dispositions régle-
mentaires instituant des règles parti-
culières d’évaluation sont maintenues.

Suites de l’entretien
Au vu du compte rendu de l’entre-
tien professionnel, il peut être attri-

bué aux fonctionnaires, dans chaque
corps, des réductions ou des majora-
tions d’ancienneté par rapport à l’an-
cienneté moyenne exigée pour accé-
der à un échelon supérieur. Il ne peut
être attribué chaque année au même
agent plus de trois mois de réduction
ou de majoration d’ancienneté.
Les réductions d’ancienneté sont at-
tribuées sur décision du chef de ser-
vice qui les module compte tenu des
propositions formulées par les supé-
rieurs hiérarchiques directs des agents.
Ainsi, après avis de la commission
administrative paritaire compétente,
il est réparti annuellement, entre fonc-
tionnaires d’un même corps, une base
de 90 mois de réductions d’ancien-
neté pour un effectif de 100 agents.
Les fonctionnaires ayant atteint
l’échelon le plus élevé de leur classe
ou de leur grade n’entrent pas dans
cet effectif. Les mois de réduction
d’ancienneté non répartis entre les
membres d’un corps peuvent être re-
portés sur l’exercice suivant.
De même, des majorations de la du-
rée de service requise pour accéder à
un échelon supérieur peuvent être ap-
pliquées, après avis de la commission
administrative paritaire compétente,
aux fonctionnaires dont la valeur pro-
fessionnelle est insuffisante, par déci-
sion du chef de service.
Par ailleurs, le tableau d’avancement
de grade doit prendre en considération
les comptes rendus d’entretien. Il est
soumis aux commissions administra-
tives paritaires, qui fonctionnent alors
comme des commissions d’avance-
ment.
Lorsque des régimes indemnitaires
prévoient une modulation en fonc-

tion des résultats individuels ou de la
manière de servir, ces critères sont
appréciés par le chef de service au vu
du compte rendu de l’entretien profes-
sionnel.

Mise à disposition et détachement
Enfin, le décret modifie certaines dis-
positions relatives aux agents mis à
disposition ou détachés du décret
n° 85-986 du 16 septembre 1985
relatif au régime particulier de cer-
taines positions des fonctionnaires de 
l’État.
En cas de mise à disposition de
l’agent, suite à un entretien indivi-
duel, un rapport sur la manière de
servir du fonctionnaire est rédigé par
son supérieur hiérarchique direct ou
par le responsable sous l’autorité du-
quel il est placé au sein de chaque or-
ganisme d’accueil. Ce rapport est
transmis au fonctionnaire et à l’ad-
ministration d’origine qui l’utilise
pour apprécier la valeur profession-
nelle du fonctionnaire.
Enfin, en cas de détachement pour
accomplir une période de scolarité
préalable à la titularisation dans un
emploi permanent (notamment de
l’État ou d’un établissement public à
caractère administratif), ou pour
suivre un cycle de préparation à un
concours donnant accès à l’un de ces
emplois, il est tenu compte du compte
rendu de l’entretien établi l’année
précédant son détachement. Le cas
échéant, le fonctionnaire conserve la
note qui lui a été attribuée l’année
précédant son détachement. ■

� D. n° 2010-888 du 28 juillet 2010,
JO 30 juillet
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L
es régimes de retraite complé-
mentaire Agirc et Arrco font le
point dans une circulaire du

2 juillet sur les conséquences, qui
s’avèrent peu nombreuses, de l’en-
trée en vigueur au 1er mai 2010 des
nouveaux règlements de coordina-
tion des législations de sécurité so-
ciale des États membres de l’Union
européenne : le règlement (CE)
n° 883-2004 – modifié par le règle-
ment (CE) n° 988-2009 – et le règle-
ment (CE) n° 987-2009, qui en fixe les
modalités d’application. Ces textes
se sont substitués au règlement 1408-

71 et à son règlement d’application
574-72.

Durée maximale de détachement
des salariés
La circulaire souligne que les nou-
veaux règlements redéfinissent les
règles de détermination de la législa-
tion applicable dans le cadre du déta-
chement des travailleurs salariés.
Pour mémoire, le travailleur salarié
qui, pour le compte de son employeur,
exerce temporairement une activité
sur le territoire d’un autre État
membre, demeure soumis à la légis-

lation du pays habituel d’emploi. La
durée maximale de l’activité permet-
tant de recourir au détachement a été
portée de 12 mois (renouvelable) à 24
mois par les nouveaux règlements, et
s’applique aux situations en cours.
Ainsi, la durée accomplie avant le
1er mai 2010 s’impute sur la durée
maximale de 24 mois désormais ap-
plicable en la matière, explique la cir-
culaire. 
Les délibérations 5 B (Arrco) et D 45
(Agirc), qui fixent les conséquences
du détachement en France par une
entreprise située à l’étranger,

Impact des nouveaux règlements 
de coordination pour l’Agirc et l’Arrco

RETRAITE
Les règles de

liquidation
des retraites

complémentaires
n’ont pas eu besoin

d’être modifiées
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sont modifiées pour faire réfé-
rence au nouveau règlement (CE)
n° 883/2004.
Concernant la liquidation des droits
à retraite complémentaire, les régimes

indiquent que les dispositions des nou-
veaux règlements ne comportent pas
de novation nécessitant une modifica-
tion de la réglementation Agirc et
Arrco. Seule évolution notable : la

coopération entre les institutions des
États membres est renforcée. ■

� Circ. AGIRC-ARRCO n° 2010-6 DRE
du 2 juillet 2010
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CONVENTIONS ET ACCORDS DE BRANCHE

A
fin de prendre en compte la loi de
modernisation du marché du
travail du 25 juin 2008, les par-

tenaires sociaux des industries et
commerces de la récupération, sauf
la CGT, ont signé le 14 avril, un ave-
nant actualisant la convention col-
lective du 6 décembre 1971, qui sera
applicable après extension. À noter
qu’ont également été signés, le
14 avril, des accords relatifs aux frais
professionnels (indemnité de repas),
au financement des CFA (centres de
formation des apprentis) par des fonds
de la professionnalisation et au ré-
gime de prévoyance (montant du ca-
pital décès).

Période d’essai
L’article 47 de la CC, modifié par
l’avenant, prévoit que l’essai est fixé :
– à deux mois pour le personnel ou-
vrier et employé, non renouvelable;
– à trois mois, renouvelable pour une
période d’un mois, pour les salariés
TAM ;
– à quatre mois, renouvelable pour
une période de deux mois, pour les
cadres.
En plus de fixer ces durées, l’article 47
reprend les délais de prévenance du
Code du travail. L’employeur qui met

fin à l’essai doit respecter un délai
d’au moins 24 heures en deçà de huit
jours de présence du salarié, 48 heures
entre huit jours et un mois de pré-
sence, deux semaines après un mois
de présence, un mois après trois mois
de présence. Le salarié rompant l’es-
sai, est tenu à un délai de prévenance
de 48 heures, ramené à 24 heures en
deçà de huit jours de présence dans
l’entreprise.

Indemnisation de la maladie
Conformément à la loi du 25 juin
2008, l’ancienneté dans l’entreprise
conditionnant, en cas de maladie, le
maintien total ou partiel du salaire,
est réduite à un an. Pour une ancien-
neté de un an à moins de trois ans, le
salarié bénéficie de 30 jours indemni-
sés à 100 % et de 30 autres jours à
75 %. Le nouveau tableau d’indem-
nisation (article 49 bis de la CCN)
prévoit l’indemnisation la plus longue
après 31 ans d’ancienneté dans l’en-
treprise (90 jours à 100 %, puis
90 jours à 75 %).

Licenciement et critère d’ordre
Comme prévu par le Code du travail,
l’article 79 de la CC fixe l’indemnité
de licenciement à 1/5e de mois de sa-

laire par année d’ancienneté, auquel
s’ajoutent 2/15e de mois par année
d’ancienneté au-delà de dix ans.
L’article 55 de la convention collec-
tive, consacré aux situations de « ra-
lentissement de l’activité », est ré-
écrit. Il se réfère au Code du travail,
dans le cas de licenciement collectif
pour motif économique, pour définir
les quatre critères d’ordre qui se-
ront applicables aux procédures de
licenciement engagées postérieure-
ment à l’extension de l’avenant. Ce
sont ceux fixés par l’article L. 1233-5
du Code du travail. Ils prennent no-
tamment en compte les charges de
famille, en particulier celles des pa-
rents isolés, l’ancienneté de service
dans l’établissement ou l’entreprise,
la situation des salariés qui présen-
tent des caractéristiques sociales ren-
dant leur réinsertion professionnelle
particulièrement difficile, et les qua-
lités professionnelles appréciées par
catégorie. 
L’article 55 rappelle également la
priorité de réembauchage d’un an,
prévue par la loi. ■

� Avenant du 14 avril 2010 actualisant
la CC des industries et commerces de
la récupération

Modernisation du marché du travail dans les
industries et commerces de la récupération

CONTRAT
DE TRAVAIL
Les industries 
et commerces 
de la récupération
fixent les règles
relatives, à l’essai,
à la protection
maladie et au
licenciement

U
n accord relatif au dialogue so-
cial dans les entreprises artisa-
nales du commerce et de la ré-

paration de tracteurs et matériels
agricoles, de matériels de BTP et ma-
nutention, de matériels de motoculture
de plaisance, a été signé, le 17 juin
2010, par la Fnar (Fédération natio-
nale des artisans et petites entreprises
en milieu rural) et par les fédérations
syndicales CFE-CGC, CFTC, CGT,

FO et CSNVA. Il est conclu pour une
durée déterminée, s’achevant fin
août 2013 et fera l’objet d’une de-
mande d’extension.

Mise en œuvre 
du « dispositif UPA »
L’accord du 17 juin 2010 se réfère à
l’accord multiprofessionnel du
24 avril 2003 (v. Bref social n° 13912
du 17 juin 2003), celui du secteur ar-

tisanal des métiers de service et pro-
duction. Selon les signataires, il s’agit
de « répondre à l’invitation de l’accord
de 2003 » prévoyant, après l’ANI du
12 décembre 2001 signé par l’UPA
et les cinq confédérations syndicales
(v. Conv. -C2- n° 193 du 31 décembre
2001), que l’artisanat des métiers de
service et production finance le dia-
logue social par une contribution,
dont une fraction doit redes-

Financement du dialogue social 
dans le commerce de matériel agricole

SYNDICATS
Le machinisme
agricole met en
œuvre l’accord
UPA sur le dialogue
social, dans le
cadre de la CCN 
du commerce de
matériel agricole
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Législation et réglementation
➥ CESE : les conditions de désignation des
membres du Conseil économique, social et en-
vironnemental sont modifiées par un décret du
29 juillet. Ce texte tire les conséquences de la
révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 de
modernisation des institutions de la Ve Répu-
blique, qui a transformé le Conseil économique
et social en Conseil économique, social et envi-
ronnemental, et de la loi organique du 28 juin
2010 qui, à la suite de cette révision, a fait évo-
luer la composition de ce conseil pour l’adapter
à ses nouvelles attributions en matière d’envi-
ronnement et l’ouvrir aux femmes et aux jeunes
(v. Bref social n° 15642 du 30 juin 2010). Le dé-
cret précise notamment la représentation des ex-
ploitants et activités agricoles, des artisans, des
professions libérales, de l’économie mutualiste,
coopérative et solidaire, de la mutualité et des
coopératives agricoles, des associations fami-
liales, de la vie associative et des fondations ainsi
que celle des activités économiques et sociales
outre-mer. Solidaires y détient désormais un re-
présentant. La place des associations et fondations
agissant dans le domaine de la protection de la
nature et de l’environnement et celle des jeunes
et des étudiants sont consacrées. Enfin, la condi-
tion d’âge pour être nommé membre du conseil
est abaissée de 25 à 18 ans.
● D. n° 2010-886 du 29 juillet 2010, JO 30 juillet,
p. 14067

Actualité sociale
➥ CV anonyme : le gouvernement décidera
d’une éventuelle généralisation du CV anonyme
à l’issue d’un bilan final qui sera « rendu public
à l’automne », a déclaré, le 29 juillet, le haut-
commissariat à la Diversité. Son utilisation, pré-
vue dans les entreprises de plus de 50 salariés
dans la loi d’avril 2006 sur l’égalité des chances,
était restée lettre morte faute de décret. À nou-
veau lancé par une conférence de presse en pré-
sence de quatre membres du gouvernement le
3 novembre 2009, l’expérimentation du CV ano-

nyme avait séduit une cinquantaine de grandes
entreprises et 20000 établissements devaient être
sollicités dans sept départements. Cette expéri-
mentation devait donner lieu à « un premier bi-
lan intermédiaire élaboré par Pôle emploi pour
le début d’année 2010 » qui n’a pas eu lieu.
➥ Congé individuel de formation : 72 % des
salariés bénéficiaires du CIF ont évolué profes-
sionnellement en changeant d’entreprise, de mé-
tier, de rémunération ou de statut dans les deux
ans, selon une étude du Credoc publiée le
27 juillet. « Pour un quart d’entre eux, leur salaire
actuel est au moins 10 % plus élevé que celui
perçu avant le départ en formation » tandis que
« 15 % des personnes en emploi après le CIF
ont un salaire comparable à celui précédant la
formation ». Ces bénéficiaires types étaient à
70 % âgés de moins de 40 ans, employés ou ou-
vriers et d’un niveau de formation initiale infé-
rieure ou égale au Bac. L’étude révèle aussi que
97 % des bénéficiaires ont été au bout de leur
formation, 84 % l’ont réussi et 85 % ont été sa-
tisfaits voire très satisfaits de leur organisme de
formation. « Ceux qui ont abandonné leur forma-
tion en cours de route mettent d’abord en avant
des problèmes personnels (un tiers des cas). Puis,
ils incriminent le niveau élevé de la formation
(18 %) ou la responsabilité de l’organisme de
formation (16 %) ».
➥ Service civique : « Dès la fin 2010, nous
souhaitons toucher 10000 jeunes. Nous disposons
pour cela d’un budget de 40 millions d’€, qui
passe à 100 millions d’€ dès l’année prochaine.
C’est vrai que nous avons besoin de plus, 150 mil-
lions pour financer 25000 missions en 2011 »,
a exposé Martin Hirsch, président de l’Agence
du service civique, dans La Croix (29-07). « Il faut
que cela suive les années d’après. Pour l’instant
malheureusement, ce n’est pas garanti et cela
me force à monter au créneau », a-t-il ajouté, in-
diquant que « le budget de sa campagne de com-
munication a été gelé mais qu’il compte bien la
lancer avant l’hiver ». Interrogé le même jour
sur France Info, Martin Hirsch a par ailleurs jugé
qu’il était encore « un peu tôt » pour dire si le suc-
cès est au rendez-vous : « Le succès ce

Points de repère
� Inflation dans la zone euro :

elle est repartie à la hausse en
juillet, atteignant 1,7 % sur un
an, selon une première estima-
tion d’Eurostat le 30 juillet.

� Confiance économique 

dans la zone euro : l’indice de
confiance des chefs d’entreprise
et des consommateurs de la
zone euro a progressé en juillet
de 2,3 points de plus que le
mois précédent, selon des don-
nées publiées le 29 juillet par 
la Commission européenne.

� Retraite en Grande-

Bretagne : le gouvernement
britannique a annoncé, 
le 29 juillet, le projet de suppri-
mer d’ici octobre 2011 l’âge de
mise à la retraite d’office, ac-
tuellement de 65 ans.

� Retraite en Italie : le gouver-
nement italien a réussi à faire
adopter, le 29 juillet, un relève-
ment de l’âge de départ à la re-
traite. Cette réforme est basée
sur une augmentation progres-
sive à partir de 2015 de l’âge 
légal de départ des salariés 
du privé et du public en fonction
de l’espérance de vie.

� Italie : les députés italiens 
ont adopté définitivement, 
le 29 juillet, un plan d’austérité
de 25 milliards d’€ comprenant
une série de mesures portant
sur les années 2011 et 2012, et
qui prévoit notamment le gel de
trois ans des salaires des fonc-
tionnaires, une baisse de 10 %
des budgets des ministères, et
la lutte contre l’évasion fiscale.

� « Roms » et gens du

voyage : condamnant, le
29 juillet, la « stigmatisation »
de ces deux populations, la
CFDT demande « l’abrogation

EXPRESS

cendre dans chaque branche.
Les signataires notent également
qu’ils ne doivent exclure de l’accord
aucun syndicat de salariés et qu’ils
n’ont actuellement aucune informa-
tion « avérée » précisant l’influence
respective de chacun d’eux. La frac-
tion (0,07 % des salaires), redescen-
dant au niveau de la branche, doit
donc être répartie à parts égales
entre représentations patronales et
syndicales, chacun des syndicats de

salariés percevant un sixième de la
part leur revenant.

Gestion paritaire des fonds
L’accord crée en outre une associa-
tion paritaire de gestion du finan-
cement du dialogue social dans le ma-
chinisme agricole, l’ADSAMA. Les
signataires précisent que pour l’arti-
sanat du machinisme agricole, le dia-
logue social « ne se conçoit pas iso-
lément » et qu’il doit continuer à

s’exercer par la négociation collec-
tive de branche. C’est à l’occasion de
cette négociation, ou dans les ins-
tances paritaires de la branche, que
les partenaires sociaux du machinisme
agricole artisanal feront connaître le
point de vue des entreprises et de leurs
salariés. ■

� Accord du 17 juin 2010 sur le finan-
cement du dialogue social dans le com-
merce de matériel agricole

●●●
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des mesures transitoires » 
décidées par le gouvernement
« pour leur permettre un libre
accès à l’emploi, mobiliser 
les dispositifs existants de droit
commun pour les accompagner
dans leurs projets de vie, 
et mettre en œuvre le droit 
à un habitat digne pour tous
par la construction massive 
de logements socialement
accessibles ».

� Contrats aidés : l’association
Solidarités nouvelles face 
au chômage (SNC) a exhorté, 
le 29 juillet, le gouvernement 
à attendre une reprise effective
de l’emploi avant de réduire 
le budget consacré aux contrats
aidés (subventionnés).

� Mobilité des cadres :

« le changement de métier est
le fruit d’un parcours long, diffi-
cile, qui se fait par petits pas,
par approximations », selon 
une étude de l’Apec publiée le
28 juillet. Elle révèle aussi que
la mobilité externe est « aujour-
d’hui quasiment impossible pour
un cadre », car « la prévalence
du clonage des profils par les re-
cruteurs limite considérable-
ment les opportunités ».

� Travaux publics : la contrac-
tion de l’activité « s’est nette-
ment atténuée sur la période 
récente », selon l’enquête tri-
mestrielle de l’Insee publiée le
26 juillet. Toutefois, selon l’Insti-
tut statistique, « l’activité conti-
nuera cependant d’être faible au
cours des trois prochains mois ».

� Air France : le syndicat 
CGT d’Air France à Toulouse 
a suspendu, le 29 juillet dans 
la matinée, le mouvement 
de grève lancé le jour même
dans le service du passage 
(l’enregistrement des passa-
gers) après avoir obtenu 
des « avancées significatives »
en terme d’effectifs.

� Renault : tandis que la direc-
tion se félicitait, le 30 juillet,
d’avoir renoué avec les béné-
fices au premier semestre, 
la CGT a indiqué que « ces 
résultats montrent qu’il n’y 
a aucune raison de poursuivre
une politique d’intensification
du travail, au mépris de la 
santé des salariés ».

EXPRESSsera quand un jeune sur dix pourra le
faire », un but fixé pour 2014 qui correspond à
75000 jeunes en service civique.
- Marc-Philippe Daubresse : le ministre de la
Jeunesse a laissé, de son côté, entendre que cet
objectif de 10 % de jeunes en service civique en
2014 ne serait probablement pas atteint « compte
tenu de la gestion rigoureuse des finances pu-
bliques », dans un entretien à La Tribune (29-07).

Protection sociale
➥ COG État-Cnam : le conseil de la Cnam, ré-
uni le 29 juillet, a estimé, à la majorité, que la si-
gnature du projet de convention d’objectifs et
de gestion (COG) 2010-2013 « n’était pas envi-
sageable en l’état ». En effet, le texte, qui prévoit
notamment 3950 suppressions de postes d’ici
2013 a déclenché la colère des syndicats et du pré-
sident du conseil, Michel Régereau (CFDT), qui
a refusé de le signer.
- Président du conseil de la Cnam : « C’est la
première fois qu’un président de Cnam va voter
contre la décision d’un gouvernement sur un su-
jet aussi important », a déclaré Michel Rége-
reau. En effet, selon lui, les suppressions d’em-
plois à l’assurance maladie proposées par le
gouvernement auraient pour conséquence « de
limiter sa capacité à investir sur de nouvelles
missions » et « donc prendre le risque d’une
moindre efficacité pour veiller à la continuité, à
la coordination et à la qualité des soins ». Tou-
tefois, a-t-il précisé, « le conseil a souhaité la
poursuite des négociations » avec l’État pour
parvenir à un compromis. Concrètement, la
convention pourrait donc être de nouveau sou-
mise à un vote à la rentrée. Mais si la position du
gouvernement ne change pas, « je ne signe pas »,
a insisté le président, rappelant que pour entrer
en vigueur, la convention « doit être signée par
le président » de la caisse.
- CGT : le syndicat juge également ces suppres-
sions de postes « inacceptables ». « Ça va être une
catastrophe, c’est déjà explosif dans les caisses
de sécu! » Par ailleurs, souligne-t-il, le conseil
de la Cnam a « rejeté à l’unanimité » le nouveau
mode de calcul des indemnités journalières de
maladie sur 365 jours au lieu de 360, « ce qui re-
venait à le réduire ».
- CFTC : aussi opposé au texte, le syndicat es-
time que « la qualité du service passe par les per-
sonnels », sans exclure que face à ces suppres-
sions de postes, « le personnel se révolte, ce qui
aboutirait à une crise dans les caisses ».

Accords de branche
➥ Formation et carrières dans l’aviation

civile : un projet d’accord social triennal (2010-
2012), portant notamment sur l’organisation du

contrôle aérien, la formation et les carrières des
agents de l’aviation civile, est ouvert à signature
jusqu’en septembre, a indiqué, le 29 juillet, le
secrétariat d’État aux Transports, Dominique
Bussereau. « Nous avons encore besoin de
convaincre l’ensemble des personnels que c’est
un bon accord ».
- CFDT : le syndicat a tenu à préciser qu’il n’avait
pas signé l’accord mais seulement un relevé de
conclusions. « Nous ferons connaître notre dé-
cision après consultation de nos adhérents », a-
t-il souligné, faisant néanmoins remarquer que
l’accord entérine la suppression de 495 postes
dans le cadre du non-remplacement d’un fonc-
tionnaire sur deux partant en retraite.
➥ Salaires dans les papeteries : un avis
publié au Journal officiel du 27 juillet 2010 si-
gnale la procédure d’extension d’un accord du
27 avril dernier, dans le cadre de la CCN des
commerces de détail de papeterie, fournitures
de bureau, conclu par la Fédération de l’équipe-
ment de bureau et la CFDT. La grille des salaires
à la date de signature de l’accord, pour ses neuf
valeurs, est portée, à 1358 €, 1378 €, 1388 €,
1412 €, 1494 €, 1682 €, 1907 €, 2275 € et
3036 €. Les cinq montants de prime d’ancien-
neté ne sont pas revalorisés et restent de 23,68 €,
40,08 €, 47,26 €, 62,64 € et 79,04 €.
➥ Salaires dans les librairies : un avis pu-
blié au Journal officiel du 27 juillet 2010 signale
la procédure d’extension d’un accord salarial du
15 mars 2010, conclu par la fédération patro-
nale et les fédérations syndicales CFDT et CFTC.
À noter aussi que l’accord du 17 septembre 2009
sur la classification des emplois, compte tenu de
sa date d’extension, est entré en vigueur le 1er juin
2010. Les entreprises disposent, selon leur ef-
fectif, d’un délai maximal de six à neuf mois
pour mettre en place cette classification. Elle est
publiée au BO-CC 2010-1.

Entreprises
➥ France Télécom : l’opérateur a annoncé, le
29 juillet, qu’il verserait des actions gratuites à
quelque 160000 salariés dans le cadre de son
projet pluriannuel « Conquêtes 2015 », afin de
les « associer […] à la performance future de
l’entreprise ». « Ce sera une attribution géné-
rale, égalitaire, qui simplement exclura les diri-
geants du groupe, les mandataires sociaux et le
comité exécutif », a détaillé la direction. « Ce
que nous souhaitons faire, c’est une distribution
qui clairement vise 100 % des effectifs du groupe,
France et international, avec simplement une ré-
serve, les cadres juridiques ou fiscaux qui peu-
vent exister dans certains pays et ne permettent
pas de le faire », a-t-il ajouté. France Télécom es-
time le coût de cette opération entre « 200 et
300 millions d’€ ».
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